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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE

Procès-verbal de l’Assemblée Générale de la Section TENNIS en date du Jeudi 9 Février 2023

Les membres de la section se sont réunis en Assemblée Générale au Club House de René
Leduc, présidée par Monsieur Alexis MOUSSINE-POUCHKINE, et convoquée conformément
aux dispositions inscrites dans les statuts de l’Association. La validité de la convocation est
reconnue par les membres de l’Association.

1. Participants
● Représentant de la mairie : Francine LUCCHINI, maire adjointe en charge du sport
● Représentants de l’ASM : Claude MURET, président de l’ASM
● 9 membres du bureau de la section
● Une 20aine d’adhérents présents

2. Quelques chiffres
Le club compte actuellement 1181 adhérents dont 28% de femmes.
Les tranches d’âges ayant le plus progressé ces 5 dernières années sont les 8 ans et moins, le 19-34
ans et les 55-64 ans.
Le club fait partie des 50 plus gros clubs de France en nombre d’adhérents (parmi plus de 7000 clubs).
Les statistiques de réservations montrent qu’il y a une grande disparité entre certains adhérents qui
ne réservent jamais de terrains et d’autres au contraire qui réservent plusieurs fois par semaine.
Les terrains sont majoritairement réservés pour la pratique libre en comparaison avec la formation.
Les terres battues couvertes sont réservées à plus de 80% pour la période automne-hiver.
Bien que fortement réservées le week-end et jours fériés, il reste toujours quelques créneaux
disponibles.

Pour finir, un rappel des règles de réservation a été fait, notamment sur la nécessité que les joueurs
sur les terrains soient réellement ceux désignés par les réservations.
Ces règles sont disponibles sur le site de l’ASM Tennis :
https://www.asmeudontennis.com/reglement-interieur

3. Bilan moral
Le club
Cette année écoulée est la première sans gestion de la crise COVID.
Il est rappelé que le club est une des 22 sections de l’ASM, que le bureau est composé de 11 membres
bénévoles élus dont un membre a été renouvelé en 2022 et que la prochaine Assemblée Générale
élective aura lieu en 2024.
Les installations sportives sont celles de la mairie. Le service des sports gère l’entretien des terrains.
Le tennis se porte plutôt bien en France et a renoué avec le million de licenciés avec une demande de
cours collectifs adultes en constante progression. Dans les Hauts de Seine, le tennis est le sport n° 1
en nombre de licenciés. Il en est de même pour l’ASM.

https://www.asmeudontennis.com/reglement-interieur


Le succès d’un club tient à la communication entre les élus et les salariés. L’équipe de salariés du club
est désormais composée de 9 enseignants, 1 apprenti, 1 administratif à temps plein et 1 agent
d’accueil le mercredi.

Un investissement dans le futur est réalisé par le biais de formations des salariés.
En 2023, nous accueillons un stagiaire DE (Diplôme d’Etat) et une stagiaire dans le domaine de la
diététique.
Appel aux personnes voulant devenir arbitre :

- Comme nous avons une équipe en nationale, le club doit avoir un JAE2 (jusqu’à maintenant,
une personne nous rendait service).

- Nous avons besoin d’arbitre de chaise (A1), … C’est ouvert à n’importe quel adhérent, y
compris aux jeunes (à partir de 12 ans).

Tennis féminin
Le tennis féminin représente 28% des adhérents du club.
De nombreuses actions sont menées pour promouvoir le tennis féminin :

● Animations (Journée du Tennis Féminin, Matinée Bien-Être)
● Arrivée de Véronika Podrez (joueuse de 2007 classée -15)
● 9 équipes féminines engagées dans les différentes championnats
● Ambition d’avoir une équipe féminine en National 3 d’ici 3 ans

De la cour aux courts
C’est une action dans les écoles au travers d’un programme avec une convention entre la FFT et
l’éducation nationale qui entre dans le cadre des 30min de sport par jour et qui propose un
apprentissage transverse avec des activités assurées en classe sur des thèmes du tennis.
Dans les Hauts-de-Seine, il n’y a pas de formation prévue pour les professeurs des écoles si bien que
les enseignants du club sont intervenus dans 2 écoles maternelles de Meudon (Ecole du Val et Michel
Vignaud) pour former des professeurs des écoles de grande section. Le cycle de 6 séances a été
animé en alternance par l’enseignant du club et par le professeur des écoles.
Le kit fourni par le comité des Hauts de Seine (composé de balles en mousse, mini raquettes, etc.)
était mis à disposition des classes sur toute la durée du cycle pour être utilisé également durant les
temps de récréation.

Cette opération pilote, qui est la seule menée dans les Hauts de Seine, a été une réussite et sera à
renouveler voire à étendre dès 2023.

Nouveaux terrains
Les nouveaux terrains ont été inaugurés le 11 juin 2022 en présence d’officiels et de Jules Marie,
joueur de tennis ayant une chaîne Youtube et bien connu de nos plus jeunes joueurs.
Nous avons maintenant 17 terrains dont 7 couverts.
Les terrains en résines étant semi-couverts, du matériel comme les raclettes est à disposition pour
permettre de jouer par temps humide et doit être utilisé par tous.
Le 10 février, une nouvelle bâche côté rue sera installée pour un meilleur confort visuel et permettra
d’avoir moins d’eau sur le terrain.
Pour l’eau qui s’écoule côté mur, nous sommes en attente d’une solution de l’architecte pour corriger
le problème. Le service des sports y travaille également.
Il est à noter que les terrains semi couverts ne permettent pas d’avoir la même garantie pour la tenue
des cours que nous avions avec les terrains de Forest Hill. La disparition à terme du terrain A (ex 11 à
côté de la piscine) aura un impact sur l’accueil des cours enfants puisque chaque court couvert
accueille 100 enfants par semaine.



4. Bilan sportif
Ecole de tennis 2021-2022 :

542 enfants (plus de 600 cette année)
Tournoi jeunes homologués
Stages à chaque vacances scolaires sauf février (tournoi jeune)
Nouveautés 2023 : baby tennis, extra tennis (hors terrain)

Ecole de compétition 2021-2022 :
70 enfants, année de transition avec des critères progressivement revus à la hausse
Participation du club de 10 à 30% des frais de cours suivant les niveaux
Engagement réciproques des parents et des enseignants

CCA 2021-2022 :
125 adultes (maintenant 163), nous affichons complet
Stages pour adultes régulièrement proposés durant les vacances scolaires
Nouveaux créneaux sur le temps de midi, à 16h

Les ⅔ des adhérents suivent les cours

Résultats équipes et individuels
● Résultats Équipes :

○ CAMUS (Dames) +70 championnes IDF
○ Filles 15-16 ans championne Hauts-de-Seine division 3
○ Filles et garçons 13-14 ans finalistes Hauts-de-Seine division 2
○ Maintien des équipes Hommes 2, Femmes 1 et 2
○ Descente de l’équipe Hommes 1 en Nationale 4
○ Montée de l’équipe Hommes 3 en division 2

● Résultats Individuels :
○ Champions Ile de France :

■ Louka DORLEAC (17-18 ans Garçons)
■ Béatrice DE WANDEL (+50 Dames)
■ Akiko DAHHAN (+70 Dames)
■ Philippe GORNY (+70 Messieurs)

○ Finalistes Ile de France :
■ Nina SKORIC (2nde série Dames)
■ Dominique RENERIC (+70 Dames)
■ Joël SEGURET (+80 Messieurs)

○ Participation de Dominique RENERIC et Akiko DAHHAN à la Coupe de France
Interligue dans l’une des deux équipes Ile de France (finaliste de la Coupe)

Tournois
● Tournoi Interne avec 187 jeune et 80 adultes
● Tournoi Senior+ avec plus de 100 participants
● Tournoi Open (prochaine édition : 10/06-16/07/23)
● Tournoi jeunes de février (longue liste d'attente et large participation de jeunes du club)

5. Bilan financier
L’exercice 2021-2022 de l’ASM a été validé par le commissaire au compte.
C’est un retour à la normale suite au COVID.



L’excédent de 50k€ cette année comprend 30k€ exceptionnels (écriture comptable). Nous sommes
donc plutôt sur un excédent structurel de 20k€.
Parmi les faits marquants nous notons une augmentation du nombre d'adhérents, le retour de la
possibilité de prendre des invitations (dans la limite de 5 par an), le retour des tournois et des stages
adultes/enfants.

Le bilan est sain et a permis de rendre la majorité des animations gratuites, d’ouvrir une buvette, de
maintenir les tarifs, d’assurer l’engagement de nombreuses équipes et de participer à la formation
des compétiteurs.

6. Vote des bilans
Rapport moral : Approuvé à l’unanimité
Rapport financier : Approuvé à l’unanimité
Rapport sportif : Approuvé à l’unanimité

7. Divers
Animations
Une douzaine d’animations a été proposée aux adhérents sur l’année écoulée.

Buvette
Depuis son ouverture le 14 mai à Trivaux puis à René Leduc depuis le 3 décembre, une 20aine de
bénévoles se sont relayés pour assurer ce point de convivialité. Merci à eux!
Une réflexion est en cours pour une éventuelle embauche d’une personne pouvant assurer à la fois la
buvette, le cordage de raquettes et l’accueil le week-end.

Eco responsabilité
Des réflexions sont en cours au niveau fédéral sur le recyclage de l’ensemble du matériel et pas
uniquement des balles (boîtes de balles, raquettes, cordage, …), mais aussi sur la bonne utilisation
des ressources énergétiques (eau, électricité, chauffage, …).
Pour rappel, les balles collectées au club sont apportées au Comité des Hauts-de-Seine afin qu’elles
soient transformées en sols sportifs.

Arbitrage
Le club a 2 juges-arbitres de tournoi (JAT) parmi les enseignants et un juge-arbitre équipe (JAE) en
cours de formation.
Le club a des besoins de nouveaux arbitres de chaise. La formation est ouverte à tous les adhérents.
Les personnes intéressées peuvent se manifester auprès du bureau pour être formées aux frais du
club.

Machine à corder
Des formations sont assurées par Vincent pour toutes les personnes intéressées.
Depuis sa mise en place, plusieurs 100aines de raquettes ont été cordées.

Perspectives
● Installation Mojjo sur un des terrains en résine
● Animations : fête du club en juin (date à préciser)
● Interclubs printemps 2023



8. Questions / Réponses
Nouveau Club House
Le projet de nouveau club house fait partie du projet Leduc dont la première pierre ne sera pas posée
avant 2026.

Padel
Il n’y aura pas de padel à René Leduc car un tel projet apporte des nuisances sonores et son
architecture ne peut pas s’intégrer dans l'environnement actuel. Il est à noter qu’un terrain de padel
est en prévision à Marcel Bec et qu’il y en a déjà un à l’UCPA Sport Station de Meudon la Forêt.

Avenir de Trivaux
Il n’y a pas de nouvelles au sujet de l’avenir du site de Trivaux vis-à-vis du projet de Grande
Perspective qui menace son existence.

Conclusion et remerciements suivis d’un pot de l’amitié.

La séance est levée vers 21h45.

De tout ceci, il a été dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Meudon, le 9 Février 2023

Le Président de l’ASM Tennis
Monsieur Alexis MOUSSINE-POUCHKINE


